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Arrêté préfectoral n° 

Direction 
Départementale des 

Territoires de Vaucluse 

relatif à la prévention des incendies de forêt par le débroussaillement et le maintien en état 

débroussaillé dans les espaces exposés aux risques d'incendie de forêt 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le Code forestier et notamment le titre Ill du livre Ier des parties législatives et 
réglementaires; 

Vu le Code l'urbanisme et notamment les articles L.113-1, L.311-1, L.322-2, L.442-1, L.443-1 à 
L.443-4, L.444-1 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-1 à L.2212-4, 
L.2213-25 et L.2215-1;

Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L.562-1, L.341-1, L.341-10, L.411-1 et 
2; 

Vu le Code pénal et notamment les articles 131-13, 131-35, 131-39, 221-6 et 222-19; 

Vu l'article L.206-1 du Code rural ; 

Vu le règlement (UE) n°1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 
relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces 
exotiques envahissantes; 

Vu le règlement d'exécution (UE) 2022/1203 de la Commission du 12 juillet 2022 modifiant le 
règlement d'exécution (UE) 2016/1141 pour mettre à jour la liste des espèces exotiques 
envahissantes préoccupantes pour l'Union; 

Vu la loi n°2053-580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l'intensification et l'extension du risque incendie; 
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